
COMPTE-RENDU DE LA REUNION 

des Classes en 9 et 4 Pont d’Ain du 28 SEPTEMBRE 2018 

 

 

Personnes présentes : Thierry BULIFFON, Alain CORDOVADO , Martine BREVET, Séverine DANIZET, 

Jean DELLAQUILA, Sylvie DEVIMEUX, Alain DUZ, Catherine GAUBEY,  Simone IBANES, Alain JOLIVET, 

Carole LUCCHINI, Stéphane et Linda MAILLIER, Jean-Pierre ROLLET, Patrick ROUSSET, Colette AULAZ, 

Josette BELLE 

Personne excusées : Julien DELLAQUILA, Valérie TROCCON et Jean CRUIZIAT, M. et Mme MERLE, 

Josiane MOUVAND. 

 

• Les statuts : 

Le nouveau bureau a été déclaré à la préfecture. Les documents sont en ligne sur le site. 

• La banque : 

L’association détient actuellement son compte à la caisse d’épargne qui prélève des frais bancaires. 

Le président, Stéphane MAILLIER propose un changement de banque pour ouvrir un compte au 

crédit agricole qui présenterait l’avantage de ne plus avoir de frais bancaires et de bénéficier 

d’impression de flyers et d’affiches gratuitement. 

4 personnes auraient la signature : le président Stéphane MAILLIER, la trésorière Séverine DANIZET, 

Jean-Pierre ROLLET le vice-président, Sylvie DEVIMEUX la secrétaire. 

• L’assurance: 

Des devis dans d’autres compagnies d’assurance que l’actuelle seront demandés afin de réduire le 

coût engagé pour l’association. 

• Le budget : 

Séverine DANIZET expose le montant dont l’association dispose pour organiser le banquet : 3016€. 

En 2014, 10€ avait été déduits pour les conscrits comme pour les non-conscrits sur le prix du 

banquet. 

Pour 2019, l’objectif est de maintenir un prix identique ou voisin du dernier banquet : 45-50€ 

• Vente d’huîtres 2018 

Date : vendredi 21 décembre le soir car c’est à ce moment-là que le bénéfice a été le plus important. 

La formule retenue sera vente d’huîtres et casse-croûte (assiette de charcuterie, tarte) 

Linda MAILLIER réservera la salle des fêtes. 

Date butoir de réservation : vendredi 14/12 

Contacts commandes (téléphones sur affiche) : Josiane (à confirmer) Jean DellAquila, Alain Duz 



Responsables gestion commandes : Alain Duz et Jean-Pierre Rollet 

Devis huîtres et date de livraison: Alain Duz 

Communication :  

Carole Lucchini se charge de créer une page facebook pour la vente d’huîtres. Sur cette page 

facebook, des sponsors pourraient être intégrés. 

Sylvie Devimeux s’occupe de faire paraître  la date dans la feuille bleue 

Les flyers seront donnés lors de la prochaine réunion pour distribution dans les boites aux lettres 

Le retrait des huîtres pourrait être proposé le jeudi pour les entreprises. En effet, Alain Cordovado 

souligne le fait que certaines entreprises pourraient en avoir besoin pour le vendredi, pour le repas 

de Noël des entreprises. Cette idée est à creuser en fonction de la date de livraison des huîtres. Des 

bénévoles pour la distribution seront peut-être nécessaires. 

• Banquet 2019 

Réunion publique le vendredi 16 novembre 

Linda Maillier s’occupe de réserver la salle de la mairie. 

Sylvie Devimeux se charge de faire passer l’information dans la feuille bleue et sur le panneau 

lumineux. 

Pour se projeter, il est nécessaire de faire le point sur les principaux postes de dépenses en 2014 et 

envisager l’évolution de ces coûts pour 2019. 

lieu : 

2 possibilités envisagées : - salle de Druillat comme en 2014 avec un montant de location qui s’élève 

à 250€, confirmation attendue le 25/10 

- Gymnase de Pont D’Ain : lettre de demande à la mairie à faire par 

Sylvie  

Plusieurs obstacles sont envisagés :transport des tables et des chaises, montage d’une scène, frigo, 

protection du sol, sonorisation dans cet espace, trouver un traiteur avec ses fourneaux et sa 

vaisselle… 

Sonorisation : 

En 2014, Lolo avait demandé 300€. 

3 propositions : 1 orchestre à 700€, 2 sonos (Lolo 350€ et un autre prestataire 400€) 

Repas : 

En 2014, le repas avait coûté 34€ pour le midi et 6€ pour le soir. 

En 2019, le même traiteur prendrait 30€ pour le midi et 6€ pour le soir. 

Le traiteur d’Ambérieu prendrait 26€ lr midi et 8 à 10€ le soir. 

Sacem : 



En 2014, le coût s’élevait à environ 500€. Des devis sont à faire pour connaître le montant à payer en 

2019. 

Chapeaux : 

En 2014, pour les enfants 96€, pour les adultes 460€ 

Au vu de ces éléments, il semblerait que grâce aux ventes d’huîtres le prix à payer par chaque 

classard, pourrait être maintenu à 45€. 

Thierry Bulliffon suggère de solliciter les classards d’une autre classe afin de tenir la buvette, ce qui 

permettrait aux classards de mieux profiter de leur journée. 

Le problème de la confiance est soulevé. La mise en place d’un roulement est suggérée. 

 

Stéphane MAILLIER  remercie l’assemblée pour sa nombreuse présence. 

 

VOYAGE le  SAMEDI 20 OCTOBRE 2018 RDV 7h30 sur le parking de super U-Retour 20h 

PROCHAINE REUNION VENDREDI 16 NOVEMBRE 2018 à 19H30 à la mairie  

(réunion publique banquet et huîtres) 

 

 

 

 

 

 


